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b) L'alinéa a) du présent paragraphe s'applique mutatis mutandis
aux biens immobiliers qui continuent à être mis à la disposition
d'une force ou d'un élément civil, en vertu du paragraphe 2 du
présent Article.

4.-Une force ou un élément civil est responsable des travaux de
réparation et d'entretien nécessaires pour maintenir dans un état conve-
nable les biens immobiliers mis à sa disposition, à moins que, dans le cas
des biens immobiliers fournis à titre onéreux, il n'en soit convenu autrement
dans les accords conclus conformément à l'alinéa a) du paragraphe 3 du
présent Article.

5.-Les dispositions suivantes s'appliquent à la restitution de biens
immobiliers par une force ou un élément civil:

a) (i) Les autorités d'une force ou d'un élément civil vérifient
constamment leurs besoins en biens immobiliers, en vue d'as-
surer que les biens immobiliers qu'ils utilisent sont limités
quant à leur nombre et à leur importance au minimum néces-
saire. En outre, elles vérifient à la demande des autorités alle-
mandes, leurs besoins dans des cas d'espèce. Sans préjudice
d'éventuels arrangements particuliers sur la durée d'utilisa-
tion, les biens immobiliers qui ne seraient plus nécessaires, ou
pour lesquels seraient offerts des biens immobiliers de rem-
placement répondant aux besoins de la force ou de l'élément
civil, seront restitués immédiatement après notification préa-
lable aux autorités allemandes.

(ii) Les dispositions du point (i) du présent alinéa s'appliquent
mutatis mutandis lorsqu'une force ou un élément civil n'a
plus besoin d'utiliser un bien immobilier en totalité et qu'une
restitution partielle devient possible.

b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent para-
graphe, les autorités d'une force ou d'un élément civil prennent
dûment en considération les demandes de restitution présentées
par les autorités allemandes, lorsque. comnte tenu de la missinn


